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3.2 La mise en place d’un cadre de gest ion

Le territoire de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal est sous la juridiction de multiples instances : deux villes, quatre 
arrondissements et plusieurs ministères y interviennent de façon concurrente, souvent sur les mêmes objets. La mise en place 
des mesures de protection et de mise en valeur énoncées requiert de la part des instances municipales une approche concertée 
et l’adhésion à des outils de travail communs, qui auront à court terme l’intérêt de simplifier les procédures, et qui s’inscriront à 
plus long terme dans la perspective d’un éventuel transfert de gestion entre le ministère de la Culture, des Communications et 
de la Condition féminine, et les Villes, tel que stipulé à l’avenant du Contrat de Ville portant sur le transfert de la gestion à la Ville 
de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal et sur l’affectation d’un budget spécifique à sa conservation et sa mise 
en valeur.

Il est donc essentiel de mettre en place une structure d’harmonisation, et de se doter d’un solide coffre à outils n’excluant pas le 
recours à des instruments inédits ou novateurs. 

3.2.1  Le comité permanent d’harmonisat ion de la gest ion de l ’arrondissement  
histor ique et naturel  du Mont-Royal

La mise en place d’un cadre de gestion pour l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal doit pouvoir être supportée par 
une structure permanente d’harmonisation.

Composé d’un représentant de chacun des quatre arrondissements, d’un représentant de la ville de Westmount, de représentants 
des services centraux concernés, dont le Bureau du Mont-Royal qui agira à titre de secrétaire du comité, ce comité aura pour 
mandat de s’assurer que la gestion des parties de leurs territoires respectifs sises dans les limites de l’arrondissement historique 
et naturel du Mont-Royal s’effectue selon un cadre de gestion constitué de principes communs et partagés commandant des 
règlements, des procédures et des encadrements administratifs symétriques, harmonisés et apparentés.

Il aura enfin pour mandat de faire rapport aux arrondissements, aux villes et à la Table de concertation du Mont-Royal sur l’efficacité 
du cadre de gestion, et d’en proposer le cas échéant la révision.
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3 .  L E  C A D R E  D E  M I S E  E N  Œ U V R E

3.2.2 Les outi ls  de gest ion

La mise en œuvre du Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal repose sur le déploiement d’une gamme d’outils, 
instruments et procédures variés, recourant aux instruments traditionnels d’urbanisme tels que le Document complémentaire au 
Plan d’urbanisme, mais aussi à la planification concertée, aux programmes d’aide financière, et à l’élaboration de divers plans, 
programmes ou stratégies sectorielles adaptés à la spécificité de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal, dont un 
cadre de gestion distinct pour le parc du Mont-Royal.

3.2.2.1 Le Document complémentaire au Plan d’urbanisme

Le Document complémentaire au Plan d’urbanisme est un instrument prévu par la Charte de la Ville de Montréal pour assurer 
l’harmonisation de la réglementation d’urbanisme d’arrondissement avec les orientations municipales comprises au Plan 
d’urbanisme. En effet, l’article 88 de la Charte prévoit que le plan d’urbanisme doive inclure une partie, appelée « document 
complémentaire », qui comprenne des règles et des critères constituant les balises minimales devant se retrouver dans les 
règlements d’arrondissements. Le Document complémentaire est donc l’instrument le plus approprié pour garantir que les 
orientations du Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal se traduisent dans la réglementation d’urbanisme applicable 
au territoire de l’arrondissement historique et naturel.

M o d i f i c A t i o n s  p r o p o s É e s  A u  d o c u M e n t  c o M p l É M e n t A i r e

1. Protection et mise en valeur des milieux naturels :
introduction de dispositions relatives aux constructions et aménagements possibles dans les zones du projet de  -
conservation ;
introduction de dispositions relatives aux végétaux dont la plantation est prohibée ; -
ajout de dispositions visant à limiter la minéralisation des cours. -

2. Protection et mise en valeur des milieux construits et aménagés :
introduction de dispositions limitant la hauteur et les taux d’implantation de nouvelles constructions, d’agrandissements  -
ou de modifications. 

3. Protection et mise en valeur des paysages :
ajout de dispositions relatives à la qualité d’intégration des équipements mécaniques ou autres constructions au toit ; -
identification de nouvelles vues devant faire l’objet de protection et de mise en valeur et ajout de critères ; -
introduction de critères plus précis pour les vues dont la pérennité est en jeu ; -
introduction de dispositions relatives à l’éclairage des bâtiments et des enseignes. -

4. Pacte patrimonial du Mont-Royal :
en châssement des mesures réglementaires découlant des exercices de planification concertée entre la Ville et les  -
propriétaires institutionnels.
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3.2.2.2 Le Pacte patr imonial  du Mont-Royal

Les propriétés institutionnelles représentent la plus grande partie du territoire de l’arrondissement historique et naturel du Mont-
Royal, et en ce sens, l’engagement des propriétaires institutionnels à la protection et à la mise en valeur des patrimoines présents 
sur leurs propriétés est essentiel. Le Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal préconise que ces engagements se 
concrétisent dans le cadre d’exercices de planification concertée, qui prennent par la suite la forme de modifications au Document 
complémentaire au Plan d’urbanisme, ou à la réglementation d’urbanisme de l’arrondissement concerné, ou d’engagements 
contractuels, selon les cas. Les principaux objets qui pourraient faire l’objet d’engagements ont déjà été identifiés8 et communiqués 
à chacun des propriétaires institutionnels, l’ensemble de ces engagements constituant le Pacte patrimonial du Mont-Royal. Chaque 
exercice de planification devra prendre en compte l’ensemble des patrimoines en présence.

3.2.2.3 Les programmes d’aide f inancière

Les propriétés localisées dans l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal peuvent déjà bénéficier d’aide financière dans 
le cadre de l’Entente sur le développement culturel de Montréal, et les programmes existants pourront être ajustés de manière à 
favoriser la concrétisation des orientations du Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal.

st r At Ég i e  d ’u t i l i s At i o n d e s  fo n d s  d e  s u bv e n t i o n dA n s  l ’A r r o n d i ss e M e n t  h i sto r i q u e  et  n At u r e l  
d u  Mo n t-royA l

Établir une stratégie d’utilisation des fonds de subvention disponibles, permettant notamment de cibler :

1. Dans l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal :
les milieux naturels ; -
la conservation et la mise en valeur des caractéristiques patrimoniales des bâtiments ;  -
les composantes bâties les plus détériorées ; -
les aménagements paysagers ; -
l’enlèvement d’ « irritants » visuels tels que des antennes. -

2. Aux abords de l’arrondissement :
l’amélioration de l’apparence des équipements mécaniques et autres constructions au toit. -

8	

8  Les engagements proposés aux institutions  u
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3 .  L E  C A D R E  D E  M I S E  E N  Œ U V R E

3.2.2.4 Le développement d’outi ls  de gest ion et d’encadrement

La mise en œuvre du Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal requiert le développement d’une série d’outils 
de gestion et d’encadrement. Certains découlent du caractère novateur des mesures proposées, telles les mesures relatives 
à la gestion de la biomasse ou à l’évaluation des paysages ; d’autres se rapportent plutôt à des caractéristiques spécifiques à 
l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal, telles que la concentration importante d’œuvres d’art et de commémoration 
se trouvant dans les cimetières, ou la problématique de l’accessibilité à la montagne. Le tableau qui suit liste les différents outils 
développés ; certains s’adressent à l’ensemble du territoire, alors que d’autres portent sur des portions de territoire ou sur des 
éléments particuliers.

ou t i l s  d e  g e st i o n et  d ’ e n c A d r e M e n t  à  d É v e lo p p e r

1. Pour l’ensemble du territoire :
outil de référence qui permette de quantifier et de qualifier la biomasse végétale des propriétés comprises dans  -
l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal ;
grille d’analyse des projets d’aménagement ou de réaménagement des propriétés visées permettant d’évaluer l’efficience  -
des mesures proposées vis-à-vis d’un objectif de renforcement de la biomasse ; 
devis standardisé pour les études paysagères qui devraient être réalisées préalablement à la conception ou à l’évaluation  -
d’interventions ;
programme d’inventaire archéologique ; -
plan de gestion des déplacements pour le mont Royal, et stratégie permettant d’identifier ce qui doit être entrepris pour  -
améliorer l’accessibilité à la montagne, et notamment :  

les aménagements requis ;• 
la signalisation à mettre en place sur le territoire pour en permettre le repérage ;• 
les outils de diffusion requis pour faire connaître les points d’accès ;• 

plan de sécurité du mont Royal. -

2. Pour les propriétés institutionnelles (cimetières) :
en concertation avec les cimetières, poursuite des recherches visant à favoriser l’implantation d’oeuvres de commémoration  -
s’intégrant aux qualités paysagères de ces milieux ;
développement de critères encadrant l’implantation d’oeuvres de commémoration ; -
plan d’action, en concertation avec les divers acteurs impliqués, visant l’identification des ressources requises et des  -
moyens à mettre en œuvre pour la protection, l’entretien, la restauration et la mise en valeur des œuvres d’art et de 
commémoration.

3. Pour le domaine public :
mise à jour des paramètres encadrant l’intégration des œuvres d’art sur le domaine public ; -
définition des principes d’aménagement des voies s’inspirant notamment des qualités de l’aménagement ancien des  -
emprises ;
stratégie permettant d’incorporer systématiquement des interventions de mise en valeur aux travaux publics réalisés en  -
vertu de différents programmes ;
stratégie visant la poursuite de la réalisation du réseau de ceinture et de traverse, notamment dans le cadre des ententes  -
avec les institutions.

4. Pour le parc Jeanne-Mance :
plan directeur d’aménagement pour le parc et le secteur de la côte Placide.  -

5. Pour les autres parcs : 
caractérisation des parcs qui permette de : -

préciser le caractère, la fonction, et la contribution à l’ensemble paysager de la montagne de chacun des parcs ;• 
déterminer des critères d’utilisation, d’aménagement et d’entretien.• 
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3.2.2.5 Le cadre de gest ion du parc du Mont-Royal

Le parc du Mont-Royal tient une place exceptionnelle au cœur de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal, et en ce 
sens, il requiert un mode de gestion et des outils qui lui sont propres, visant à assurer l’équilibre à atteindre entre la protection et 
la conservation du milieu naturel et l’offre de services et d’activités. 

ou t i l s  d e  g e st i o n et  d ’ e n c A d r e M e n t  à  d É v e lo p p e r  p o u r l e  pA r c  d u Mo n t-royA l

Plan de gestion du parc visant notamment sa gestion écologique, la gestion de ses composantes paysagères et des points  -
d’observation, et le suivi des interventions réalisées ;
Stratégie de gestion des eaux de surface ; -
Programme de suivi et d’intervention pour la protection des espèces floristiques et fauniques à statut précaire ; -
Plan de mise en œuvre  des travaux identifiés au -  Plan de mise en valeur du mont Royal de 1992 qui n’ont pas été réalisés 
à ce jour ;
Plans sectoriels de restauration et de mise en valeur, en débutant par les secteurs de la Fougeraie, du lac aux Castors et  -
de la Maison Smith ;
Programmation des travaux requis pour la mise à jour de la signalisation d’orientation, particulièrement aux entrées  -
du parc ;
Programmation d’activités respectueuses du mont Royal comme ensemble patrimonial à protéger;  -
Normes pour l’encadrement d’événements d’envergure ; -
Convergence des sites Internet et téléphoniques pour une information unifiée et à jour ;  -
Diagnostic de la performance de chacun des pôles d’activités du parc en terme d’accueil et d’information, de signalisation,  -
d’équipements et de mobiliers ainsi que d’entretien, de manière à identifier les problématiques particulières à chacun et 
dégager les solutions appropriées à mettre de l’avant ou les aménagements requis ;
Programme de propreté, incluant une stratégie « entretien – propreté » axée sur la sensibilisation, l’éducation, et la  -
participation des citoyens ;
Stratégie visant la sécurisation du parc et la mise à jour des mesures à cet effet dans le Plan des mesures d’urgence  -
du parc.
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3 .  L E  C A D R E  D E  M I S E  E N  Œ U V R E

3.3 Les projets d’aménagement

Le Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal identifie plusieurs projets d’aménagement nécessaires à la mise en 
valeur des patrimoines de l’arrondissement historique et naturel.

AM É n Ag e M e n ts  p r o j e t É s

1. Pour l’ensemble du territoire :
procéder à l’amélioration de l’aménagement et de l’entretien des lieux d’observation des vues. -

2. Pour les propriétés institutionnelles :
mettre en œuvre les mesures de conservation et de mise en valeur du bois Saint-Jean-Baptiste ; -
procéder à l’aménagement du chemin de ceinture et du chemin de traverse sur l’ensemble des emprises convenues à ces  -
fins sur les propriétés du Cimetière Notre-Dame-des-Neiges et de l’Université de Montréal.

3. Pour le domaine public :
poursuivre la réalisation des projets d’amélioration des voies de circulation identifiés au  - Plan de mise en valeur du mont 
Royal de1992, en ciblant trois priorités :

réaménagement de l’échangeur Côte-des-Neiges – Remembrance ;• 
le réaménagement du carrefour Parc - Mont-Royal et Côte-Sainte-Catherine ;• 
le réaménagement de l’intersection Côte-des-Neiges – Cedar ;• 

finaliser le réaménagement de l’intersection Parc – Pins.  -

4. Pour le parc du Mont-Royal
planifier et entreprendre le réaménagement des stationnements ; -
réaliser les projets de restauration des entrées du parc des secteurs Peel, Cedar, Côte-des-Neiges et Outremont. -

5. Parc Summit
aménager et naturaliser les espaces acquis en bordure du chemin de la Côte-des-Neiges. -
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3.4 La pérennité de la Table de concertat ion du Mont-Royal

La mise en œuvre du Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal s’appuie sur la pérennité de la Table de concertation 
du Mont-Royal, qui en assurera le suivi.

La Table pourra notamment apprécier les réalisations découlant de la mise en œuvre du Plan de protection et de mise en 
valeur du Mont-Royal sur la base d’indicateurs permettant d’évaluer les progrès effectués en ce qui a trait à la protection des 
milieux naturels, des milieux construits et aménagés, et des paysages, de même qu’en ce qui concerne le développement de la 
connaissance et d’outils de gestion appropriés, la réalisation d’interventions et la sensibilisation.

qu e lq u e s  i n d i c At e u r s  s u r  l A  M i s e  e n  œ u v r e  d u  pl A n d e  p r ot ec t i o n et  d e  M i s e  e n  vA l e u r  d u Mo n t-royA l

1. Protection et mise en valeur des milieux naturels :
évolution de la superficie des zones du projet de conservation qui sont protégées par des ententes ou des règlements ; -
interventions réalisées pour l’élimination des espèces envahissantes ; -
évolution de la biomasse ; -
liste des autorisations accordées pour des opérations de coupe d’arbres ; -
programme de financement. -

2. Protection et mise en valeur des milieux bâtis et aménagés :
subventions accordées pour la protection et mise en valeur de bâtiments ; -
subventions accordées pour des aménagements paysagers ; -
subventions accordées pour l’enlèvement d’irritants visuels. -

3. Protection et mise en valeur des paysages :
évolution des vues à protéger et à mettre en valeur. -

4. Développement de la connaissance :
études réalisées. -

5. Réalisation d’interventions :
interventions réalisées. -

6. Sensibilisation :
évolution des programmes visant la clientèle scolaire ; -
évolution de la clientèle touristique. -
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Mesures	de	protection	de	la	biodiversité

A N N E X E  1  —  L A  B I O D I V E R S I T É

Zones Critères	de	gestion Construction	de	bâtiment1	

Noyau primaire*

Zone d’intégrité écologique

Maintenir des chicots et mettre en application d’autres mesures  -
comprises dans un programme de gestion écologique analogue à 
celui des parcs-nature

Ajouter des milieux humides -

Maintenir les trois strates végétales -

Non

Noyau à consolider**

Lieu associé à la zone primaire nécessitant 
des travaux de renaturalisation ou de mise 
en valeur

Maintenir des chicots et mettre en application d’autres mesures   -
comprises dans un programme de gestion écologique analogue à 
celui des parcs-nature

Intervenir prioritairement dans cette zone pour assurer   -
le maintien des trois strates végétales

Ajouter des milieux humides -

Non

Zone tampon

Zone de protection de 30 mètres  
autour d’un noyau

Mettre en application des mesures comprises dans un  -
programme de gestion écologique analogue à celui des  
parcs-nature

Utiliser des plantes indigènes -

Ne pas réduire les surfaces végétales -

Améliorer l’interface entre les activités humaines   -
et la zone noyau

Proposer des interventions respectant l’intégrité écologique   -
de la zone noyau

Préserver un écran végétal entre le noyau et le milieu bâti -

Éviter toute nouvelle 
construction 

Corridor écologique***

Lieu de mise en contact des zones noyaux 
et de déplacement des espèces fauniques 
et floristiques

Mettre en application des mesures comprises dans   -
un programme de gestion écologique analogue à celui  
des parcs-nature

Maintenir les massifs forestiers -

Consolider au moins deux strates végétales (herbacée haute/ -
arbustive ou arbustive/arborescente) en réseau continu à 
l’intérieur d’axes de végétation à définir, permettant d’assurer 
la circulation sécuritaire de la petite faune et des reptiles et la 
dispersion des espèces floristiques

Éviter la création d’interruptions transversales -

Non dans les massifs 
forestiers et les axes de 
végétation à consolider

Oui ailleurs selon critères :

  Minimiser la perte de • 
surfaces végétales 

  Limiter les interruptions • 
transversales 

Plaine horticole  
d’ intérêt écologique

Aire de nidification et d’alimentation pour la 
faune ailée, privilégiée pour les rapaces

Habitat complémentaire au milieu forestier

Mettre en application des mesures comprises   -
dans un programme de gestion écologique analogue  
à celui des parcs-nature

Maintenir et améliorer les habitats fauniques -

Maintenir des aires ouvertes -

Oui selon critères :

  Maintenir la biomasse • 
sur les propriétés 
concernées

  Conserver le caractère • 
paysager de la plaine

* Les deux bois (bois de l’est et bois du centre) du cimetière Notre-Dame-des-Neiges font l’objet d’une entente prévoyant  des inhumations douces  

à ces endroits, il y a lieu de prévoir l’articulation de cette activité avec les objectifs de conservation pour ce type de milieu.

** Les mêmes mesures de protection s’appliquent aux bois d’intérêt à valoriser en dehors du réseau écologique.  

*** L’aménagement du corridor écologique dans l’axe du chemin Remembrance devra être pris en compte lors de la planification des axes routiers. 

1	 Bâtiment	:	une	construction	ou	une	partie	de	construction	utilisée	ou	destinée	à	être	utilisée	pour	abriter	ou	recevoir	des	personnes,	des	animaux	ou	des	choses.
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Réalisation	d’aménagements	autres	

qu’à	des	fins	de	mise	en	valeur	ou	de	

conservation	des	milieux	naturels	

Modification	de	la	topographie	autrement		

qu’à	des	fins	de	mise	en	valeur	ou	de	

conservation	des	milieux	naturels

Plantation	d’espèces	horticoles		

non	indigènes	(non	envahissantes)

Non

 

Non Non

Non Non Oui selon critères :

Seulement dans les espaces déjà • 
aménagés avec des plantes horticoles

Les espaces non aménagés (pelouse et • 
sols à nu) doivent être végétalisés avec 
des plantes indigènes 

Enlèvement des plantes envahissantes • 
présentes sur les terrains 

Oui selon critères

Pour les terrains institutionnels :

Minimiser les aménagements• 

Maximiser les opportunités • 
d’aménagements végétaux sur 
l’ensemble de la zone tampon

Pour les terrains autres qu’institutionnels 
adjacents à une zone noyau :

Conserver un espace végétalisé (herbacé • 
ou arbustif) intact sur au moins 2 m de 
profondeur à la limite du lot

Oui selon critères 

Minimiser les modifications  • 
de la topographie existante

Oui selon critères :

Seulement dans les espaces déjà • 
aménagés avec des plantes horticoles 

Les espaces non aménagés (pelouse et • 
sols à nu) doivent être végétalisés avec 
des plantes indigènes

Enlèvement des plantes envahissantes • 
présentes sur les terrains  

Oui selon critères : 

Dans les massifs forestiers et les axes de 
végétation à consolider :

Minimiser les aménagements• 

Ailleurs :  

Minimiser la perte de surfaces végétales• 

Limiter les interruptions transversales• 

Oui selon critères :

Tendre à conserver la  • 
topographie existante

Oui selon critères :

Seulement dans les espaces à • 
l’extérieur des axes de végétation à 
consolider et des massifs forestiers 

Utilisation de plantes indigènes dans  • 
les axes de végétation à consolider et 
les massifs forestiers

Oui selon critères :

  Maintenir la biomasse sur les propriétés • 
concernées

  Conserver le caractère paysager  • 
de la plaine

Oui selon critères :

Maintenir la biomasse sur  • 
les propriétés concernées

Conserver le caractère paysager  • 
de la plaine

Oui
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Liste des s ites archéologiques 

Fort  de la Montagne, Séminaire des Sulpic iens (s ite BiF j- 006)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie (hors limites de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal).
Statut légal : Tours du Fort-des-Messieurs-de-Saint-Sulpice classées Monument historique avec aire de protection, et site 
historique classé.

Mission sulpicienne fondée au milieu des années 1670 qui regroupe un village palissadé et des représentants de diverses nations 
amérindiennes, principalement des Iroquois, Hurons et Algonquins. Reconstruit après l’incendie de 1694, le fort est cédé au 
séminaire de Saint-Sulpice en 1696. Les amérindiens sont dès lors progressivement déplacés vers la nouvelle mission au Sault-
au-Récollet jusqu’à la fermeture définitive de la mission du Fort de la Montagne en 1705. Les Sulpiciens y aménagent un vaste 
domaine de campagne comportant divers bâtiments et ceint par un mur de pierre avec quatre tours d’angle.

Les recherches archéologiques menées à ce jour sur cette vaste propriété (études de potentiel et inventaires) ont mis en évidence 
l’intégrité des contextes archéologiques et l’importance de préserver les témoins de la longue occupation des lieux (Bisson et 
Laroche 1975, Archéotec 1984, Ethnoscop 1986, 1987, 1990, 1997, 2006). 

Sépultures amérindiennes préhistor iques de Westmount (s ite BiF j- 031)

Localisation : Ville de Westmount (hors limites de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal). Quadrilatère formé par 
les rues Argyle, de Montrose, Aberdeen et The Boulevard.

Au cours de la seconde moitié du XIXe siècle, de nombreuses sépultures amérindiennes préhistoriques sont mises au jour 
dans le cadre de travaux de construction qui marquent l’intégration des flancs de la colline de Westmount à la trame urbaine. 
L’espace, désigné sous le nom de terrain funéraire de Westmount, a ainsi livré une vingtaine de sépultures qui ont été l’objet 
d’enregistrements sommaires, notamment par William D. Lighthall (1898, 1899, 1922, 1924).

En 1989 et 1990, le terrain adjacent à l’école St. George, le site BjFj-031, où cinq individus avaient été mis au jour en 1898, 
est l’objet d’un inventaire archéologique. L’emplacement, bien que largement perturbé par les aménagements récents, livre 
néanmoins les restes d’un individu. 

Maison Hurtubise (s ite BiF j- 036)

Localisation : Ville de Westmount (hors limites de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal).
Statut légal : Monument historique classé et site historique classé.

Construite par Pierre Hurtubise en 1739 sur le chemin de la côte Saint-Antoine, la maison des Hurtubise est l’une des plus 
anciennes résidences rurales de l’île de Montréal. Demeuré longtemps propriété de la même famille, le site d’habitation, qui 
s’étendait largement au delà de ses limites actuelles, se démarque notamment par son intégrité (Remparts 2001).

Au milieu des années 1980, diverses activités archéologiques ont été réalisées dans le cadre de la restauration du bâtiment. 
Ces travaux ont essentiellement mis en évidence la grande valeur documentaire des contextes archéologiques en place 
(Ethnoscop 1994).
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Vi l la Rosemount ,  parc Percy-Walters (s ite BiF j- 080)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal et aires de protection des maisons Ernest-Cormier et  
Charles-G.-Greenshields classées Monuments historiques. 

Érigée vers 1850 par l’avocat et homme politique John Rose, la Villa Rosemount est un parfait exemple des somptueuses résidences 
que la bourgeoisie montréalaise érige à cette époque sur le versant sud du mont Royal, un secteur aujourd’hui désigné sous le 
nom de Golden Square Mile. Acquise en 1871 par l’homme d’affaire montréalais William Watson Ogilvie, la résidence est l’objet 
de travaux importants qui en modifient considérablement l’apparence. Détruite en 1933, la villa Rosemount, l’une des plus 
prestigieuses de son époque, était située à l’emplacement actuel du parc Percy-Walters.

Récemment, le site de la Villa Rosemount a été l’objet de recherches archéologiques qui ont permis de documenter les principaux 
éléments de l’ensemble bâti ainsi que les contextes archéologiques associés à ceux-ci (SACL, 2006). 

Snow Hi l l ,  Oratoire Saint- Joseph du Mont-Royal  (s i te BiF j- 081)

Localisation : Arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

Vaste site localisé sur le flanc nord de la colline de Westmount, au pied de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal. L’espace englobe 
divers lots dont le domaine où John Molson fils fait ériger la villa Terra Nova en 1848 (Snow Hill au milieu du XIXe siècle). Conçue 
par l’architecte George Browne, la résidence de style néoclassique aujourd’hui intégrée au pavillon des Petits Chanteurs du Mont-
Royal, est un autre exemple des vastes résidences érigées par la bourgeoisie montréalaise à compter du milieu du XIXe siècle sur 
les pourtours du mont Royal.

En 2005, dans le cadre des travaux de réaménagement des infrastructures de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, le site a été 
l’objet d’une étude de potentiel et d’un premier inventaire archéologique. Ces derniers ont mis en évidence l’intérêt particulier de 
certains espaces, dont le domaine de Snow Hill (Terra Nova). L’inventaire a notamment livré des vestiges associés aux anciennes 
dépendances du domaine (Archéotec 2005).

Dawson (s ite BjF j- 001)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie (hors limites de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal).
Statut légal : Aire de protection de l’Édifice du Club-Universitaire-de-Montréal classé Monument historique.

Le site Dawson identifie l’emplacement où des travaux de terrassement réalisés en 1860 ont conduit à la mise au jour de 
nombreux vestiges d’origine amérindienne préhistorique: sépultures, traces d’habitations, poteries, outils en pierre et en os, foyers 
ouverts, ainsi que quelques objets d’origine européenne. L’analyse des données réalisée par John William Dawson, géologue à 
l’Université McGill, indique qu’il s’agissait d’un village iroquoien du Sylvicole supérieur qui a pu être occupé au cours de la période 
de contact (dernière moitié du XVIe siècle). Le site a été longtemps identifié au village d’Hochelaga visité par Jacques Cartier mais 
cette hypothèse est aujourd’hui remise en question par plusieurs spécialistes (Trigger & Pendergast 1972). Il s’agirait plutôt d’une 
occupation différente bien que contemporaine au village d’Hochelaga. 

2 L’archéologie
Annexe
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Les contextes archéologiques recensés par Dawson sont aujourd’hui largement détruits. Des recherches menées dans les rues 
avoisinantes ont toutefois permis l’observation de niveaux stratigraphiques semblables à ceux décrits par Dawson (SANM 1989, Ethnoscop 
1997). En 2004, un inventaire archéologique réalisé dans le cadre de la restauration des infrastructures souterraines de la rue Metcalfe a 
livré quelques tessons de poterie préhistorique recueillis dans des contextes semblables à ceux du site Dawson. L’analyse de ces objets 
montre des similitudes à ceux de l’imposante collection découverte en 1860. Il semble qu’une partie de ce site soit encore en place sous 
la moitié ouest de la rue Metcalfe, entre la rue Sherbrooke et le boulevard De Maisonneuve (Arkéos, à paraître). 

Place Sainte-Sophie (s ite BjF j- 046)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie (hors limites de l’arrondissement historique et naturel du Mont-Royal).
Statut légal : Aire de protection de l’Édifice du Club-Universitaire-de-Montréal classé Monument historique.

Le site de la Place Sainte-Sophie est localisé à proximité du site Dawson (BjFj-001). La place Sainte-Sophie est aménagée en 1859, 
soit une vingtaine d’année après le début du lotissement de ce secteur. Elle comporte alors une série de bâtiments en brique de 
trois étages auxquels s’ajoutent progressivement des hangars et autres dépendances localisés en cours arrière. À compter du début 
du XXe siècle, l’apparition d’édifices à vocation commerciale transforme radicalement la trame urbaine de cet espace.

En 1989, un inventaire archéologique a permis de documenter l’organisation et la composition du sol naturel, et de relever 
d’importantes similitudes avec les contextes observés au site Dawson.

Carr ière préhistor ique (s ite BjF j- 097)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

En 1993, lors d’une inspection visuelle menée dans le cadre des activités du Centre de Référence Lithique du Québec, des 
affleurements de roche cornéenne sont observés sur le flanc nord-est du mont Royal (Codère 1996). La découverte est suivie, en 
1997, d’une étude de potentiel et d’un inventaire qui révèlent l’utilisation de cette ressource naturelle par les groupes amérindiens 
de la préhistoire (Ethnoscop 1998). L’observation d’indices d’extraction et de dégrossissage de la pierre, la mise au jour d’éclats 
de débitage et d’outils à divers stades de finition, attestent de l’utilisation des carrières naturelles du mont Royal comme lieu 
d’approvisionnement et de transformation pour la production d’outils lithiques.

La présence de cornéenne du mont Royal sous forme d’outils et d’éclats dans plusieurs sites du Québec méridional fournit des 
indices indirects de l’importance de l’utilisation de la carrière du mont Royal. En fait, ce matériau a pu être en usage pendant de 
très longues périodes, voire pendant toute la préhistoire de Montréal.

Funiculaire du parc du Mont-Royal  (s i te BjF j-117)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

En 1875, dans le contexte de l’inauguration imminente du parc du Mont-Royal (1876), trois promoteurs proposent à la Ville de Montréal 
l’aménagement d’un funiculaire sur le versant est du mont Royal. Le projet, qui vise à faciliter l’accès du grand public aux aménagements 
situés au sommet, se concrétise en 1885. L’aménagement initial, très visible depuis le site de l’Exposition provinciale (nord du parc 
Jeanne-Mance), est d’abord confiné à l’escarpement rocheux, puis étendu en deux phases jusqu’à l’avenue du Parc où est érigé un 
poste d’accueil. Le funiculaire est demeuré en fonction jusqu’en 1918 et ses installations sont démantelées entre 1919 et 1921. 

En 1992, un inventaire archéologique a permis l’enregistrement des vestiges des installations du funiculaire situées au sommet de 
l’escarpement. Plusieurs maçonneries associés au bâtiment ainsi que des éléments d’ancrages affleurant hors sol sont alors identifiés 
(Ethnoscop 1993). Les vestiges, facilement accessibles et visibles depuis le sentier de la falaise présentent un potentiel de mise 
en valeur in situ intéressant. 
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Parc Jeanne-Mance (s ite BjF j-130)

Localisation : Arrondissement Le Plateau-Mont-Royal.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

Entre 1730 et 1870, l’emprise actuelle du parc Jeanne-Mance recoupe diverses propriétés exploitées à des fins essentiellement 
agricoles. En 1870, les Hospitalières de Saint-Joseph, qui ont à charge l’Hôtel-Dieu de Montréal et qui possèdent une vaste terre à 
cet emplacement, procèdent au morcellement et à la vente de parcelles situées aux abords sud de l’avenue du Mont-Royal. Ces 
terrains, rapidement bâtis, sont dès lors occupés par des résidences en pierre ou en brique assorties de dépendances diverses. Ces 
bâtiments côtoient un temps les installations du site de l’Exposition provinciale (1878-1896) mais disparaissent apparemment au 
début des années 1890 au profit de l’aménagement des estrades du champ de courses du parc de l’exposition.

En 2004, un inventaire archéologique mené dans le cadre de travaux de restauration des aménagements et infrastructures du Parc 
Jeanne-Mance, a permis de mettre au jour plusieurs vestiges associés aux bâtiments érigés aux abords sud de l’avenue du Mont-
Royal durant le dernier quart du XIXe siècle. Ces travaux ont également mis en évidence l’intégrité des contextes archéologiques 
en place dans ce secteur et la possibilité d’y mettre au jour certains témoins associés aux installations de l’Exposition provinciale 
(Ethnoscop, à paraître). 

Site préhistor ique (s ite BjF j-134)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

En 2004 et 2005, un inventaire et une fouille archéologiques ont été réalisés dans le cadre des travaux de restauration du 
monument à Sir George-Étienne Cartier du parc du Mont-Royal. Lors de ces travaux, plusieurs fragments de poterie, d’outils en 
os et des déchets culinaires ont été mis au jour en divers points. De cet assemblage, au moins un tesson de poterie suggère une 
appartenance culturelle associée aux Iroquoiens du Saint-Laurent (1300-1534 AD). 

Peu abondants et distribués sur une grande superficie, ces vestiges pourraient témoigner de l’utilisation des lieux pour de courtes 
haltes par de petits groupes de la préhistoire ou de leurs déplacements vers des lieux situés à proximité: champs cultivés, village, 
cimetière, carrière. Comme plusieurs emplacements de ce secteur restent à ce jour inexplorés, on peut présumer que cet endroit 
corresponde à la périphérie d’un site archéologique plus important qui reste à découvrir. Dans tous les cas, ces vestiges sont autant 
d’indices qui attestent de l’appropriation de la montagne par les groupes de la préhistoire (Ethnoscop, à paraître). 

Réservoir  du Mont-Royal  (s i te MTL04-25-15 et MTL05-25-18)

Localisation : Arrondissement de Ville-Marie.
Statut légal : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal.

Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les problèmes que pose l’alimentation en eau freinent le développement des espaces situés au 
pied de la montagne. Dans la foulée de la restructuration du réseau d’approvisionnement en eau entreprise à la suite de l’incendie 
qui détruit de larges pans des faubourgs Saint-Laurent et Sainte-Marie en 1852, deux réservoirs sont construits sur le versant sud 
du mont Royal: le réservoir McTavish, terminé en 1856 et toujours en fonction, et le réservoir du Haut-Niveau ou «Mont-Royal», 
construit vers 1872 et abandonné en 1930.  

Les vestiges du réservoir du Mont-Royal sont situés dans les limites du parc du Mont-Royal, à proximité de l’escalier Peel. Récemment, 
deux inventaires archéologiques ont été menés afin d’évaluer sa position précise ainsi que l’état des éléments résiduels. Des 
segments des murs et du système de tuyauterie ont alors été mis au jour. Le dégagement de ces différents éléments permet de 
croire que l’essentiel de l’ouvrage est demeuré en place et qu’il conserverait ses principaux éléments mécaniques (Ethnoscop, à 
paraître). Outre la valeur documentaire, l’ensemble comporte un potentiel de mise en valeur in situ intéressant.
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Sépultures améridiennes 

Du milieu du XIXe siècle au début du XXe siècle, de nombreuses sépultures préhistoriques sont mises au jour en différents points 
du mont Royal.

Un regroupement particulier, appelé terrain funéraire de Westmount (S1), livre ainsi une vingtaine d’individus durant cette période. 
Des sépultures sont également découvertes vers 1850 sur le lot Lyman, dans le cimetière Mont-Royal (S2), puis sur l’important 
site Dawson (BjFj-001), seul village des Iroquoiens du Saint-Laurent retracé à ce jour dans la plaine de Montréal. Au début du XXe 
siècle, des sépultures sont découvertes dans une petite grotte au nord du terrain funéraire de Westmount (S3), puis sur le versant 
nord, du côté d’Outremont, plusieurs individus sont trouvés sur la rue Pratt (S4), le long du chemin de la Côte-Sainte-Catherine 
(S5) et, récemment, sur le chemin Queen-Mary (S6). 

La réinterprétation récente de ces données montre que celles-ci pourraient être associées aux populations préhistoriques de 
l’Archaîque supérieur (4000 à 1000 av. J.-C.), mais également du Sylvicole supérieur (de 1000 à 1550 ap. J.-C). Quoi qu’il en soit, 
la distribution de ces nombreuses découvertes montre que le mont Royal et ses versants servent de lieux sacrés aux populations 
préhistoriques qui ont fréquenté et habité l’île de Montréal. 
(Larocque 1990, Tremblay 2004)
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